
SPORT POUR TOUS ROYAN
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

STATUTS

Article I - OJETT

L'associatoo dite "SPORT POUR TOUS ROYAN" est coosttuée cooformémeot aux dispositoos de la
loi du 1er juillet 1901.

Elle a pour but de favoriser le boo équilibre physique et moral de ses adhéreots par :

-  uoe  actvité basée  sur  la  pratque  d’exercices  physiques  ou  de  sports :  raodoooée  pédestre,
gymoastque, cyclisme…

- uo complémeot orieoté  vers des disciplioes dites de tourisme, de bieo-être et de loisirs.

 Par ailleurs elle facilite les cootacts eotre membres et eottés iotéressés aux problèmes du sport. Elle
s'ioterdit toutes discussioos ou maoifestatoos préseotaot uo caractère politque ou coofessioooel.

La durée de l’Associatoo est illimitée.

Article  II  -  SIT T SOIIA 

Soo siège social est fxé   la Maisoo des Associatoos  1 bis rue Paul Doumer 17200 ROYAN

Il peut être déplacé sur simple décisioo du Cooseil d'admioistratoo, ratfée par l'Assemblée Géoérale
ordioaire suivaote.

L’Associatoo est déclarée   la Sous-préfecture de Rochefort sur Mer sous le o  0193  (Jouroal Ofciel
du 21 jaovier 1982).

Article III - cTcJRTS

L'associatoo se compose de membres seloo les catégories ci-dessous désigoées : 

a)  membres adhéreots : les persoooes ioscrites   SPORT POUR TOUS ROYAN   jour des cotsatoos
fxées par le Cooseil d’Admioistratoo

b)  membres  bieofaiteurs :  les  persoooes  physiques  ou  morales  iotéressées  par  les  buts  de
l’Associatoo et s’acquitaot d’uo doo aoouel eo oature ou eo espèces. 

c) membres d'hoooeur : les persoooes qui reodeot ou oot reodu des services sigoalés   l’Associatoo.
Ils soot désigoés par le Cooseil d’Admioistratoo. 

L’adhésioo implique le  respect des statuts et du règlemeot iotérieur de l’Associatoo.

Les membres bieofaiteurs et les membres d’hoooeur peuveot partciper   l’Assemblée Géoérale saos
droit de vote.
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Article IV - RAIIATION

La qualité de membre se perd : 

1/ par démissioo 

2/ par décès 

3/  par ooo-paiemeot de la cotsatoo 

4/ pour motf grave proooocé par le Cooseil d'Admioistratoo. 

Peut  coosttuer  uo  motf  grave,  le  ooo-respect  des  statuts  et  règlemeot  de  l’associatoo,  tout
comportemeot cootraire aux lois et règlemeots ootammeot ceux eo vigueur eo matère sportve,
tout comportemeot qui porte uo préjudice matériel ou moral    l’associatoo .Le membre cooceroé
est préalablemeot appelé   fouroir  des explicatoos au bureau. Les membres exclus o'oot droit  
aucuo remboursemeot sur les cotsatoos qu'ils oot pu verser. 

Article V - AFFI IATION 

L'Associatoo se réserve le droit de s'aflier ou ooo    uoe Fédératoo.

Article VI - IONSTI  I’AIcINISTRATION 

L'Associatoo est dirigée par uo Cooseil d'Admioistratoo composé de   membres au moios et de 15
au plus, élus par l’Assemblée Géoérale,   maio levée ou bulleto secret si l'uo des membres préseots
eo fait la demaode. Ils soot élus pour trois aos reoouvelables par ters tous les aos.

Est électeur tout membre actf, pratquaot ou dirigeaot, âgé de 18 aos au moios le jour du vote,
adhéreot   l’Associatoo et ayaot acquité   ce jour les cotsatoos de l’exercice eo cours.

Est éligible au Cooseil d’Admioistratoo tout membre âgé d'au moios 18 aos au jour de l’électoo et  
jour de ses cotsatoos de l’exercice eo cours. Les caodidatures doiveot être proposées au Présideot
de l’Associatoo par courrier ou courriel 15 jours avaot la teoue de l’Assemblée Géoérale. Le Cooseil
d’admioistratoo arrête la liste défoitve des caodidats reteous.

Les membres sortaots soot rééligibles. Les premiers membres sortaots soot désigoés par le sort.

Article VII - JURTAU 

A l’issue  de  l’Assemblée  Géoérale  aoouelle,  les  membres  du  Cooseil  d'Admioistratoo  éliseot  le
Bureau compreoaot au mioimum :

- uo (e)  Présideot(e) 
- uo (e) ou plusieurs Vice-présideots(es)
- uo (e) Trésorier(e)  et, s’il y a lieu, uo(e)  trésorier(e)  adjoiot(e)
- uo(e)  Secrétaire et, si besoio, uo(e)  Secrétaire- Adjoiot(e).
Les missioos de chacuo soot précisées daos le règlemeot iotérieur.
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Article VIII - RTcP AITcTNT PROVISOIRT

 Eo cas de vacaoce, le cooseil  d’admioistratoo peut pourvoir au remplacemeot provisoire de ses
membres.  II  est  procédé   leur  remplacemeot  défoitf  lors  l’Assemblée Géoérale  suivaote.  Leur
maodat preod fo   la date du maodat des membres remplacés.

Article IX - RTUNION IU IONSTI  I' AIcINISTRATION 

Le Cooseil d’admioistratoo se réuoit uoe fois par trimestre et chaque fois qu'il est coovoqué par soo
Présideot ou sur la demaode du quart de ses membres.

Les  décisioos  soot  prises    la  majorité  des  voix,  eo  cas  de  partage  la  voix  du  Présideot  est
prépoodéraote.

La préseoce de la moité des membres du Cooseil d'Admioistratoo est oécessaire pour la validité des
délibératoos.

Tout membre du Cooseil d’Admioistratoo  qui aura, saos excuse acceptée par celui-ci, maoqué  
trois séaoces coosécutves, pourra être coosidéré comme démissioooaire.

Il  est  teou  uo  procès-verbal  des  séaoces.  Les  procès-verbaux  soot  sigoés  par  le  Présideot  et  le
Secrétaire. Ils soot archivés daos uo registre teou   cet efet. 

 Article X - IONVOIATION ASSTcJ TT  TNTRA T 

L’assemblée Géoérale  de l'Associatoo compreod tous les membres prévus au premier  alioéa de
l'artcle III   jour de leurs cotsatoos de l’exercice eo cours et âgés de l8 aos au moios au jour de
l’Assemblée. Elle est réuoie uoe fois par ao daos les six mois  qui suiveot la clôture des comptes,  eo
outre, chaque fois qu’elle est coovoquée par le Cooseil d’Admioistratoo ou sur la demaode du quart
au moios de ses adhéreots. Peuveot égalemeot partciper   l’AG les salariés de l’Associatoo. 

Soo ordre du jour est arrêté par le Cooseil d’Admioistratoo. Quioze jours au moios avaot la date
fxée, les membres de l’associatoo soot coovoqués par les soios du secrétaire. L'ordre du jour est
iodiqué sur les coovocatoos. Le vote par correspoodaoce est ioterdit. Le vote par procuratoo est
admis, toutefois chaque membre préseot oe pourra représeoter, au maximum, que trois membres
actfs doot il aura reçu procuratoo oomioatve.

L’Assemblée Géoérale délibère sur les rapports relatfs   la gestoo du Cooseil d'Admioistratoo et   la
situatoo morale et foaocière de l'Associatoo. Elle approuve les comptes de l'exercice clos, délibère
sur les questoos mises   l'ordre du jour. Elle pourvoit au reoouvellemeot des membres du  Cooseil
d’Admioistratoo daos les cooditoos fxées par l'artcle VI. 

A  l’Assemblée  Géoérale,  oe  voteot  que  les  membres  adhéreots    jour  de  leurs  cotsatoos.  Les
membres bieofaiteurs, membres d’hoooeur et les salariés de l’Associatoo oe preooeot pas part aux
votes.

Article XI – IT IJTRATIONS

Les délibératoos soot prises   la majorité des voix des membres préseots ou représeotés. Pour la
validité des délibératoos, la préseoce du quart des membres visés par l'artcle X est oécessaire. Si ce
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quorum o'est pas ateiot, il est coovoqué, avec le même ordre du jour, uoe deuxième Assemblée    six
jours au moios d'iotervalle, qui délibère quel que soit le oombre des membres préseots.

Article XII - ASSTcJ TT  ÉNÉRA T TXTRAORIINAIRT 

Si  besoio  est,  ou  sur  la  demaode de  la  moité  plus  uo  des  membres  ioscrits,  le  présideot  peut
coovoquer uoe assemblée géoérale extraordioaire, suivaot les formalités prévues par l'artcle X. 

Article XIII – RTSPONSAJI ITTS

L'Associatoo est représeotée eo Justce et daos tous les actes de la vie civile par soo Présideot ou  
défaut par tout autre membre du Cooseil d'Admioistratoo.
Le  Présideot  du  Cooseil  d'admioistratoo  est  chargé  de  toutes  formalités  de  déclaratoos,   de
publicatoos,  de  teoue et  de préseotatoo des  registres  de toute  oature  prévues par  la  loi  et  le
règlemeot eo vigueur. Il représeote l’Associatoo daos tous les actes de la vie civile et béoéfcie d’uoe
compéteoce géoérale pour traiter de tous les aspects de la vie associatve.

L'Associatoo o'est pas respoosable des publicatoos des opioioos iodividuelles de ses membres.

Article XIV- RTSSOURITS IT  ’ASSOIIATION TT IOcPTAJI ITT

Il est teou uoe comptabilité de toutes les recetes et de toutes les dépeoses et s’il y a lieu d’uoe
comptabilité matère.
Les recetes aoouelles de l'Associatoo se composeot: 
1 - des cotsatoos des membres 
2 - des subveotoos de l'état, du départemeot de la commuoe et des établissemeots publics 
3 - toutes autres ressources qui oe seraieot pas cootraires aux lois eo vigueur.

Les subveotoos et les ressources diverses resteot acquises   l'Associatoo. 

Les excédeots budgétaires des exercices précédeots coosttueot les foods de réserve de l’Associatoo.

Pour garaotr la boooe teoue de la comptabilité et pour avoir uo avis sur la gestoo de l’Associatoo,
l’Assemblée Géoérale oomme uo vérifcateur aux comptes pour uoe durée de 1 ao  reoouvelable.  Il
assure le cootrôle de la comptabilité de l'exercice écoulé et préseote le résultat lors de l’assemblée
géoérale (quitus). 

Tout cootrat ou cooveotoo passé eotre l’Associatoo d’uoe part, et uo admioistrateur, soo coojoiot ou
uo proche, d’autre part, est soumis pour autorisatoo au Cooseil d’Admioistratoo et préseoté pour
ioformatoo   la prochaioe assemblée géoérale. 

Article XV - IOccISSIONS TTISNIQUTS 

Des commissioos techoiques au seio de l’Associatoo pourroot être créées eo fooctoo des besoios.
L’associatoo pourra  faire  appel    des  compéteoces  extérieures  au  Cooseil  d’Admioistratoo pour
meoer   bieo ses actvités. 
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Article XVI - cOIIFIIATIONS ITS STATUTS IT  ’ASSOIIATION

Les  statuts  peuveot  être  modifés  sur  propositoo  du  Cooseil  d'Admioistratoo ou  des  adhéreots
suivaot les modalités de l’artcle XII eo Assemblée Géoérale extraordioaire

Article XVII - IISSO UTION 

L’Assemblée  Géoérale  appelée    se  proooocer  sur  la  dissolutoo  de  l'Associatoo  et  coovoquée
spécialemeot   cet efet est uoe AG extraordioaire (cf artcle XII).
 Si les cooditoos de partcipatoo oe soot pas remplies, l'Assemblée est coovoquée   oouveau, mais  
six jours d'iotervalle au moios.
Elle  peut  alors  délibérer  quel  que  soit  le  oombre  des  membres  préseots,  et  éveotuellemeot
représeotés   l'Assemblée.
Eo cas de dissolutoo, par quel que mode que ce soit, l’Assemblée Géoérale désigoe uo ou plusieurs
membres chargés de la liquidatoo des bieos de l'Associatoo.
Elle atribue l'actf oet, cooformémeot   la loi,   uoe ou plusieurs associatoos de soo choix. 

Eo aucuo cas, les membres de l'Associatoo oe peuveot se voir atribuer, eo dehors de la reprise de
leurs  apports,  uoe  part  des  bieos  de  l'Associatoo.  (Soot  toutefois  exceptés  des  dispositoos  du
préseot artcle les bieos afectés   l'Associatoo   ttre de prêt par la Directoo Départemeotale ou uoe
Associatoo étraogère.) 

Article XVIII – ITI ARATIONS

Le Présideot doit efectuer   la Sous-Préfecture les déclaratoos prévues par l'artcle 3 du décret du 1 
août 1901 portaot sur le règlemeot d'admioistratoo publique pour l'applicatoo de la loi du 1er juillet
1901 et cooceroaot ootammeot
1/ 1es modifcatoos   apporter aux statuts
2/ le chaogemeot de ttre de l'Associatoo
3/ le traosfert du siège social
4/ les chaogemeots surveous au seio du Cooseil d'Admioistratoo.

Article XIX - RT  TcTNT INTTRITUR

Le règlemeot iotérieur est adopté par le Cooseil  d'Admioistratoo. Il est coosultable sur le site de
l’Associatoo. 

Le Présideot. Le Trésorier
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